
DOCUMENTS A FOURNIR 
Pour vous licencier au club 

 
 

Ces documents sont obligatoires pour valider votre nouvelle licence 
 

 
 
- Le bulletin d’adhésion dûment rempli et signé 

 
- La photocopie de votre certificat médical de moins de 3 mois ou un 

scan par mail sur cnvplongee@yahoo.fr 
 
- Chèque à l’ordre du « CNV Plongée » du montant de sa cotisation 

(possibilité d’étaler en sept-oct-nov ou oct-nov-déc mais pas plus tard) 
 
- Pour les nouveaux adhérents : une photo d'identité (copie ou scan par 

mail possible) 
 
- Une photocopie de sa carte de niveau et/ou sa carte de niveau 

d'encadrant pour les nouveaux adhérents ou les changements de niveau 


